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MINT 
 

Société anonyme au capital de 894.017,40 Euros 
Siège social : 52, rue d’Odin, CS 40900 - 34965 Montpellier Cedex 2 

422 716 878 R.C.S. Montpellier  
(la "Société") 

 
 

Avis modificatif a l’avis préalable de réunion valant avis de convocation. 
 
 
Il est rappelé que Mmes et MM. les actionnaires de la société MINT sont informé(e)s qu'ils sont convoqué(e)s en 
Assemblée générale mixte annuelle le jeudi 18 juin 2026 à 14 heures au siège social. 
 
L’ordre du jour et le texte des résolutions ont été publiés au BALO du 13 mai 2026 (n°57), à l’exception des 
modifications suivantes : 
 
12e résolution :  
 

− le titre est modifié comme suit : « Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour 
émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires ou à 

l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe) avec maintien du droit 
préférentiel de souscription », 

 
13e résolution :  
 

− le titre est modifié comme suit : « Délégation de compétence à donner au Conseil d'Administration pour 
émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires ou à 
l’attribution de titres de créance (de la société ou d’une société du groupe), avec suppression de droit 
préférentiel de souscription par une offre visée au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier », 

 
− le terme « d’autres actions ordinaires ou » du deuxième paragraphe est supprimé, 

 
16e résolution : 
 

− la référence à la « douzième » résolution des deuxième et troisième paragraphes est remplacée par « 
treizième » résolution. 
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